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« L’huissier de justice peut utiliser tout moyen approprié pour décrire des lieux et se faire assister par tout 
professionnel qualifié en cas de nécessité. » 

Ce Procès verbal comprend conformément à l’article R322-2 du Code des procédures civiles d’exécution: 

La description de l’Immeuble : 

Situation et désignation de l’immeuble : 
16 rue du Moutiers  
77230 SAINT MARD  

Origine de propriété 

Section N° Lieudit contenance 

B 
B 

2.596 
2.597 

16 A RUE DU MOUTIERS 
RUE DU MOUTIERS  

84 ca 
08 ca 

Le tout ayant droit à la cour commune cadastrée section B n° 1.324 lieu dit « 16 rue du Moutiers » pour 3A 
20CA. 

Description des parties extérieures de l’immeuble : 
Sur le côté gauche, présence d’une terrasse partiellement recouverte par la végétation. 

Description des parties intérieures de l’immeuble : 

Entrée sur salle de séjour avec cuisine ouverte aménagée avec présence d’un îlot central. 

 WC séparés 

 Salle de bains avec WC, structure carrelée avec vasque, baignoire balnéo, radiateur sèche-serviette et 
radiateur 

 Accès à la cave depuis la salle de séjour avec présence d’une porte donnant accès à un petit passage avec 
escalier rejoignant la cave. 

 Un escalier d’accès à l’étage donnant sur un palier et distribuant trois chambres. 

 Un autre escalier amène au grenier avec présence de deux volumes aménagés. 

 La maison est chauffée par du chauffage électrique. 

 Les fenêtres sont en double vitrage. 

 La construction a plus de cinq ans. 

Indication des conditions d’occupation et identité des occupants, et droits dont ils se prévalent : 

Les biens sont inoccupés.  

Maître Stéphane DONIOL 






























